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Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l’arrêté du 11 janvier 2016, chargeant Monsieur 
Bacem Zaghdoudi, administrateur en chef, des 
fonctions de directeur des ressources humaines à la 
direction générale des affaires administratives et 
financières au ministère de l'intérieur. 

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe deux de l'article premier du décret 

susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Bacem 

Zaghdoudi, administrateur en chef, chargé des 

fonctions de directeur des ressources humaines à la 

direction générale des affaires administratives et 

financières au ministère de l'intérieur, est habilité à 

signer par délégation du ministre de l’intérieur, tous 

les actes entrant dans le cadre des attributions de la 

direction des ressources humaines, à l'exception des 

actes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 

12 janvier 2016 et sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 17 mars 2016.  

Le ministre de l'intérieur 

Hédi Mejdoub 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 29 
mars 2016.  

Monsieur Kais Biedhiaaf est nommé membre 
représentant le ministère de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire au 
conseil d'établissement de l'office des logements 
des cadres actifs du ministère de l'intérieur, en 
remplacement de Monsieur Jalel Mouelhi.  

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret gouvernemental n° 2016-412 du 21 
mars 2016, complétant le décret n° 94-1031 du 
2 mai 1994, fixant la liste des biens 
d'équipement nécessaires à la réalisation des 
investissements dans le secteur agricole et 
éligibles au bénéfice des incitations fiscales 
prévues par l'article 30 du code d'incitation 
aux investissements et les conditions d'octroi 
de ces incitations.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  
Vu la constitution,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 
modifié ou complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015, 
portant loi de finances pour l'année 2016,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié ou complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2015-53 du 
25 décembre 2015, portant loi de finances pour 
l'année 2016,  

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 
et notamment son article 30, tel que modifié ou 
complété par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015, portant loi de 
finances pour l'année 2016,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 94-1031 du 2 mai 1994, fixant la 
liste des biens d'équipement nécessaires à la 
réalisation des investissements dans le secteur agricole 
et éligibles au bénéfice des incitations fiscales prévues 
par l'article 30 du code d'incitation aux 
investissements et les conditions d'octroi de ces 
incitations, tel que modifié ou complété par les textes 
subséquents et notamment le décret n° 2013-2920 du 
10 juillet 2013,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  
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Vu l'avis du tribunal administratif.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Sont ajoutés à la liste n° I 
annexée au décret n° 94-1031 du 2 mai 1994 susvisé, 
les équipements suivants : 

  
N° du tarif  Désignation des produits  

Ex. 85-26  
- Equipements terminaux de surveillance 
des bateaux de pêche par satellites 

  
Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre de 

l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche et le ministre de l'industrie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 mars 2016.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Saad Seddik 

Le ministre de l’industrie 
Zakaria Hmad 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 

Décret gouvernemental n° 2016-413 du 21 
mars 2016, accordant à l'agence foncière 
industrielle les avantages prévus par l'article 
52 bis du code d'incitation aux 
investissements.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 91-37 du 8 juin 1991, portant création 
de l'agence foncière industrielle, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2009-34 du 23 juin 2009,  

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015, 
portant loi de finances pour l'année 2016,  

Vu la loi n° 94-16 du 31 janvier 1991, relative à 
l'aménagement et à la maintenance des zones 
industrielles, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 90-1431 du 8 septembre 1990, 
relatif aux modes d'aliénation des immeubles relevant 
du domaine privé de l'Etat,  

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 
relatif à l'étude d'impact sur l'environnement et fixant 
les catégories d'unités soumises à l'étude d'impact sur 
l'environnement et les catégories d'unités soumises 
aux cahiers des charges,  

Vu le décret n° 2009-493 du 24 février 2009, portant 
approbation de la révision du plan d'aménagement 
urbain de commune de Siliana, gouvernorat de Siliana,  

Vu le décret n° 2010-1484 du 14 juin 2010, portant 
approbation du plan d'aménagement urbain de la 
commune de Kondar, gouvernorat de Sousse,  

Vu le décret n° 2013-4118 du 19 septembre 2013, 
portant changement de la vocation d'une parcelle de 
terre agricole et modification des limites des zones de 
sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de Sidi 
Bouzid,  

Vu le décret n° 2014-3629 du 18 septembre 2014, 
portant composition, attributions, organisation et 
modes de fonctionnement de la commission 
supérieure d'investissement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche et du ministre 
de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire du 29 juillet 2015, portant changement de la 
vocation d'une parcelle de terre agricole et 
modification des limites des zones de sauvegarde des 
terres agricoles du gouvernorat de Monastir,  

Vu l'avis de la commission supérieure 
d'investissement du 23 novembre 2015, 

Après la délibération du conseil des ministres.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - L'agence foncière industrielle 

bénéficie dans le cadre de l'article 52 bis du code 
d'incitation aux investissements au titre de la 
réalisation, l'aménagement et l'extension des zones 
industrielles de l'avantage de la mise à la disposition 
au dinar symbolique conformément à la 
réglementation en vigueur des lots de terrain suivants :  

- un lot de terrain sis à Oum Laâdham du 
gouvernorat de Sidi Bouzid, objet du titre foncier 
1061/279043 Sidi Bouzid dans la limite d'une 
superficie de 50 hectares, classé industriel selon le 
décret n° 2013-4118 du 19 septembre 2013,  


